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Planifier en fonction des besoins
Les salariés peuvent être affectés à un poste de travail en 
qualité de titulaire ou remplaçant.

Chaque poste est décrit en terme de besoin d’effectif minimum 
et maximum et de compétences requises à travers le Module 
GRH & GPEC.

Le planning théorique du poste et les contraintes horaires sont 
également spécifiés. 

La gestion des alarmes est automatisée en conséquence 
et la gestion des remplacements facilitée ; chaque 
responsable peut directement faire une recherche de 
profil et d’adéquation pour pourvoir au mieux les postes 
nécessitant un remplacement, et piloter ses ressources.

Maîtriser et valoriser le temps de travail
Les tops horaires issus des badgeuses ainsi que les 
saisies de pointages sont intégrés automatiquement dans 
le Module Activité en fonction des règles de gestion de 
l’entreprise (écrêtement, temps de pause, etc.).
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Planifier et optimiser vos ressources

En complément du Module Activité, le Module Gestion des Temps permet d’optimiser et d’anticiper la planification 
des ressources, de contrôler de manière précise le temps de présence des salariés grâce au suivi des pointages et à 
l’intégration de badgeuses.


